
attribuées par l’Etat ne 

seraient pas trop éle-

vées. Et les associations 

ajustent cette pression 

financière sur…les sala-

rié(e)s : oublions le code 

du travail, le paiement 

des heures supplémen-

taires, la revalorisation 

des salaires…. ! 

Ce ne sont pas aux sala-

riés de structures asso-

ciatives d’assumer les 

contradictions d’un systè-

me! 

 

Notre ami Wikipédia nous 
définit le service public de 
l'emploi comme l’ensemble 
formé par les organismes et 
agences mises en place 
par les administrations pu-
bliques, dans le but de fa-
voriser l’emploi et la forma-
tion professionnelle, et de 
lutter contre le chômage. 
Notre ami Wikipédia est 

ambitieux…. Sur le site du 

ministère de l’emploi, les 

objectifs sont réduits  à la 

fixation d’ « objectifs de 

performance, s'agissant 

notamment du retour à 

l'emploi des publics priori-

taires. » 

Le mot est lâché : la per-

formance du service public 

de l’emploi ! 

La performance, c’est l’éva-

luation de chacun des 

« multiples organismes et 

agences » par des indica-

teurs. Indicateurs fixés par 

l’Etat dans le cadre de né-

gociations annuelles ou 

pluri annuelles. Ainsi, Pôle 

Emploi se retrouve avec 18 

indicateurs à améliorer 

coûte que coûte pour les 

trois prochaines années. 

Ainsi les Missions Locales 

doivent chaque année 

améliorer leur « taux de 

placement » des jeunes 

entre 16 et 25 ans… et tout 

cela sans moyens supplé-

mentaires et dans un 

contexte économique dé-

sastreux.  

Evidemment aucun moyen 

supplémentaire, les indica-

teurs servent justement à 

vérifier que les subventions 

Depuis la mobilisation his-
torique des syndicats in-
terprofessionnels du dé-
partement de l’Indre main 
dans la main avec l’inter-
syndicale au complet de 
l’inspection du Travail le 
23 février dernier, pour 
défendre nos collègues 
inspecteurs du travail des 
attaques incessantes du 
patronat relayées par l’ad-
ministration, la situation 

de nos camarades n’a ces-
sé d’empirer : boite aux 
lettres du domicile détruite 
à coups de masse, ani-
maux morts déposés de-
vant leur domicile, coups de 
sonnette la nuit… 
Michel SAPIN, encore à 
l’époque député de l’IN-
DRE, veut négocier le dé-
part des inspecteurs du 
travail pour apaiser les en-
treprises de son départe-

ment.  
Il demande au DAGEMO et au 
DGT de s’occuper du 
« problème de l’INDRE » car 
faire avec zèle son métier d’ins-
pecteur du travail est 
un »problème » pour notre mi-
nistère. 
Face à cette situation nous affir-
mons que nos collègues n’ont 
commis aucune faute profes-
sionnelle et ne sauraient être 
l’objet d’aucune sanction! 

Vers la casse du Service public de l’emploi! 

L’inspection du travail de l’Indre sent… le Sapin! 
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Petit Lexique   

du Chat Noir 

 

«  Insertion » 

 

Terme permettant de 

véhiculer l’idée que ceux 

n’ayant pas leur place 

dans la société capitalis-

te (du fait même du fonc-

tionnement de cette mê-

me société!),  doivent 

être «  réinsérés »… cela 

permet de culpabiliser 

ceux qui sont exclus du 

système capitaliste en 

leur reprochant leur coût 

pour la société et en leur 

demandant de faire tou-

jours plus d’effort pour y 

être réintégrés. Cette 

réintégration  des plus 

« faibles » permettant  de 

maintenir la concurrence 

existante entre les de-

mandeurs d’emploi et de 

baisser les prétentions 

salariales éventuelles! 

Email: direccte-rhona-ut69.cnt@direccte.gouv.fr 
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fectués des travaux péni-
bles  

 retour aux 37,5 annuités 
public-privé  

 indexation des pensions 
sur les salaires  

 garantie d’un taux de 
remplacement de 75% du 
salaire brut (calcul sur la 
base des 6 derniers mois)  

 pas de pensions inférieu-
res au SMIC  

 refus des retraites par 
capitalisation  

 gestion des organismes 
de solidarité par les salariés 
eux-même  

 hausse des salaires, in-
duisant automatiquement 
une augmentation des coti-
sations 

La réforme des retraites 
que François Hollande 
s’apprête à mettre en pla-
ce exclura la majorité des 
travailleurs. Il s’apprête 
ainsi à entériner la réfor-
me de Nicolas Sarkozy, 
notamment la mise en 
place des 41 annuités et 
demi qui toucheront tous 
les salariés. 

 
En effet, pour faire valoir 

son droit à la retraite, il ne 
faudra pas avoir connu de 
périodes de chômage ou 
d’arrêt puisque la version de 
Hollande ne prend en comp-
te que les trimestres cotisés 
et non ceux simplement vali-
dés mais qui n’ont pas ame-
né de cotisations. 

 
Pourtant le gâteau des 

richesses est toujours plus 

gros et il suffirait de le par-
tager plus équitablement 
pour garantir à tous une 
vraie retraite. Pour cela 
malheureusement il est illu-
soire d’espérer quoi que ce 
soit du pouvoir en place. 

 
Si des négociations sont 
annoncées, il est clair que 
sans rapport de force favo-
rable il n’en ressortira pas 
de réel changement. Une 
nouvelle fois les travailleurs 
ne pourront que compter 
sur eux-mêmes pour impo-
ser d’autres choix. C’est 
bien par un mouvement 
social d’ampleur que la ba-
taille de la retraite pourra 
être gagnée. 

 
 

LA CNT revendique : 

 retraite à taux plein à 60 
ans pour tous et à 55 ans 
pour les salariés ayant ef-

Une nouvelle loi a été voté à 
l’unanimitéau sénat le 12 juil-
let. Il vise à combler le vide 
juridique créé par l'abrogation 
de l'ancienne loi en mai der-
nier par le Conseil constitu-
tionnel. 

 Ce texte prévoit deux formes 
distinctes de harcèlement 
sexuel, avec des peines bien 
distinctes. Le premier cas de 
figure stigmatise tout agisse-
ment consistant à "imposer à 
une personne, de façon répé-
tée, des gestes, propos ou 
tous autres actes à connota-
tion sexuelle soit portant at-
teinte à sa dignité, en raison 
de leur caractère dégradant 
ou humiliant soit créant pour 

elle un environnement 
intimidant, hostile ou of-
fensant". Le harceleur ris-
que alors un an de prison 
et 15.000 euros d'amen-
de. 

Dans la seconde situation, 
"est assimilé à un harcèle-
ment sexuel", le fait men-
tionné dans le premier cas 
qui, "même en l'absence 
de répétition, s'accompa-
gne d'ordres, de menaces, 
de contraintes ou de toute 
autre forme de pression 
grave accomplis dans le 
but réel ou apparent d'ob-
tenir une relation sexuel-
le". Dans ce cas de figure, 

les sanctions seraient doublées : 
deux ans d'emprisonnement et 
30.000 euros d'amende. 

L’association européenne contre 
les violences faites aux femmes 
dénonce: 

-qu’un fait unique soit plus sévè-
rement sanctionné qu’un fait ré-
pété. 

-l’inapplicabilité de la seconde 
infraction au vu des éléments de 
preuve à fournir par la victime 

-que les faits les plus graves de 
harcèlement sexuel encourent 
une peine inférieure à celle d’un 
vol.    

La CNT vous tiendra informée 
des immanquables évolutions 
jurisprudentielles  

LA RETRAITE ? 60 ANS ET 37,5 ANNUITÉS !

Harcèlement sexuel...la suite... 
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